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1.1.2.0 Prélèvements permanents issus d’un 
forage dans un système aquifère : 
supérieur à 10 000 m3/an mais 
inférieur à 200 000 m3/an

La consommation en eau du site par le forage d’environ 10 110,5 m3/an Déclaration 
car supérieur 
à 10 000 
m3/an 
mais inférieur 
à 200 000 
m3/an




















